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-	Association pour la Promotion de la Francophonie en Flandre (APFF) :
asbl fondée le  12 août  1998,  ayant pour objet  la promotion de la langue et de la culture françaises en Flandre, Avenue de  Broqueville 268 bte 12 à 1200 Bruxelles

-	Association de Promotion des Droits Humains et des Minorités (ADHUM) :
asbl fondée le 30 août 2013,  ayant pour objet de promouvoir et défendre les droits humains et des minorités, Rue du Grand Air 11 à 1082 Bruxelles

Personne de contact : Edgar Fonck, Spreeuwenlaan 12, 8420 De Haan, Belgium,
tél : +32 (0)479.35.50.54, courriel : edgar.fonck@gmail.com


1.	Ce document a pour objet d’informer le CESCR des carences de la Belgique, quant à la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, qui portent atteinte aux droits des 310.000 Francophones qui vivent en Flandre.

B. Mise en œuvre du Pacte

Institution nationale des droits de l’homme
2.	Lors de son deuxième Examen Périodique Universel (EPU) en 2016, plus d’une trentaine d’Etats ont recommandé à la Belgique d’accélérer la création d’un institut national des droits de l’homme (INDH) conforme aux principes de Paris.
[bookmark: _GoBack]3.	L’Institut fédéral pour la protection et la promotion des droits humains créé par la loi du 12 mai 2019, avant les dernières élections fédérales en Belgique  et qui, à ce jour, n’est pas encore installé, n’offre malheureusement pas d’avancée en matière de lutte contre les discriminations linguistiques. En effet, le futur Institut ne traitera pas des plaintes individuelles.
4.	L’APFF et l’ADHUM déplorent le fait que la société civile n’ait pas été réunie pour examiner le texte de proposition de loi de création de l’Institut précité. La Belgique avait pourtant accepté la recommandation de la Pologne « d’associer la société civile au processus de suivi et de mise en œuvre des recommandations issues de l’EPU ». Mais contrairement à l’engagement pris lors de la réunion au Ministère de la Justice du 30 avril 2018, nous n’avons jamais reçu de copie du texte de la proposition de loi.
5.	Dans son rapport national, lors de son EPU de 2016, la Belgique avait souligné l’importance qu’elle attachait à la participation de la société civile : « La Belgique est déterminée à s’acquitter pleinement de ses obligations dans le domaine des droits de l’homme et à améliorer ses mécanismes nationaux chargés d’assurer un suivi dans ce domaine. (…) La participation des organisations de la société civile à ce processus demeurera une priorité essentielle ».
6.	Force est de constater que la Flandre ne voulant pas entendre parler de minorité francophone sur son territoire, ni de discriminations linguistiques, la Belgique n’est pas en mesure de tenir ses engagements.

Non-discrimination
7.	Depuis les lois antidiscrimination de 2007, la langue figure comme l’un des motifs de discrimination contre lequel la loi entend lutter (article 3). Le législateur belge a confié au Centre interfédéral pour l’égalité des chances (appelé UNIA) la mission de veiller à la bonne application de la loi anti-discrimination.
8.	Il a été néanmoins fait exception à cette compétence pour les contentieux ou litiges fondés sur une discrimination fondée sur la langue. L’article 29 §2 de la loi prévoit que le Roi (c’est-à-dire le pouvoir exécutif fédéral, représenté par le Gouvernement fédéral) doit désigner l’organe qui sera compétent pour les discriminations fondées sur la langue.
9.	Or, cette désignation n’est jamais intervenue. Ce faisant, les victimes de discriminations fondées sur la langue, ne peuvent toujours pas, contrairement aux victimes de discriminations liées aux autres motifs mentionnés dans la législation, bénéficier de l’aide administrative et juridique d’une institution publique qui aurait été créée à cette fin.
10.	De ce fait, UNIA ne peut traiter les signalements lorsque la discrimination est fondée sur la langue. UNIA a expliqué, à la Chambre, recevoir en moyenne 135 signalements par an concernant le critère de la langue. Les victimes de discriminations linguistiques sont toujours livrées à elles-mêmes.
11.	Dans le premier rapport d’évaluation des lois antidiscrimination de 2007, les experts, présidés par Françoise Tulkens – qui a été juge belge à la Cour Européenne des droits de l’homme de 1998 à 2012 – pointent du doigt l’absence d’organe compétent pour traiter des discriminations linguistiques. « L’article 29 §2 de la loi confie au Roi le soin de désigner l’organe qui sera compétent pour les discriminations fondées sur la langue. Or, à ce jour, cette désignation n’est toujours pas intervenue. Partant, les victimes d’une discrimination fondée sur la langue ne peuvent, contrairement aux victimes de discrimination liée aux autres motifs mentionnés dans la législation, bénéficier de l’aide, d’informations et de conseils d’une institution publique spécialement créée à cette fin. »
12.	Après avoir rappelé, d’une part, qu’UNIA ne peut intervenir en cas de discrimination linguistique et, d’autre part, qu’en cas de discrimination ayant trait à la fois à la langue et à un autre motif, il est fait abstraction de la dimension linguistique, les experts déclarent : « il convient de remédier à cette incohérence du dispositif de protection contre les discriminations, qui crée une inégalité entre les victimes ». Ils recommandent de « mettre à exécution l’article 29 §2 de la loi antidiscrimination et de désigner un organisme de promotion de l’égalité de traitement compétent pour le motif de la langue ».
13.	Signalons que la Région flamande (entité fédérée)  a menacé en septembre 2019 de se retirer de l’accord de coopération avec UNIA valable jusqu’en mars 2023. Si le parlement flamand veut se retirer de cet accord, il doit notifier sa décision de retrait aux parlements des autres entités du pays au plus tard le 15 septembre 2022. La création d’une institution supplémentaire qui se pencherait sur les seules compétences flamandes appelle aujourd’hui plus de questions que de réponses.
14.	En tout état de cause,  l’expertise  accumulée au cours des 25 dernières années par le Centre interfédéral pour l’égalité des chances risquerait d’être perdue. Le citoyen belge en serait alors la seule victime.
- - -
15.	L’Etat belge doit aussi ratifier et appliquer le protocole n°12 à la Convention européenne des Droits de l’Homme qui interdit toute forme de discrimination linguistique. Un fédéralisme qui se veut abouti en Belgique, exige le respect de ces protections.
16.	Le protocole n°12, signé par la Belgique le 4 novembre 2000, et entré en vigueur en 2005 à partir de la dixième ratification d’un Etat, consacre l’interdiction générale de toute discrimination, en ce comprise celle basée sur la langue.
17.	Le Protocole n°12 a été approuvé par toutes les assemblées parlementaires belges compétentes (Etat fédéral et entités fédérées), à l’exception du Parlement flamand qui s’y refuse obstinément, ce qui empêche le processus de ratification d’aller à terme.
18.	L’avancée qu’il représente en termes de respect des droits humains justifie qu’un pays comme la Belgique, se doit de le ratifier.

Droit à l’éducation
19.	Le 23 juillet 1968, déjà, un arrêt de la Cour européenne des droits de l’Homme avait épinglé le non respect de la Convention européenne des droits de l’Homme par une disposition de la législation linguistique belge en matière administrative.  Dans l’affaire dite « du régime linguistique de l’enseignement en Belgique », la Cour avait jugé que l’article 7, §3, de la loi du 2 août 1963 sur l’emploi des langues en matière administrative « n’était pas conforme aux exigences de l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme combiné avec la première phrase de l’article 2 du Protocole additionnel, en tant qu’il empêche certains enfants, sur le seul fondement de la résidence de leurs parents, d’accéder aux écoles de langue française existant dans les six communes de la périphérie bruxelloise dotées d’un statut propre1 (…) ». 
20.	Cette disposition législative interdisait à des enfants francophones dont les parents résident dans une commune unilingue flamande, sans « facilités » de la périphérie bruxelloise, de s’inscrire dans une école francophone d’une des six communes à « facilités » (communes à régime spécial prévu par la loi) , au seul titre que leur résidence n’est pas dans l’une de celles-ci : la Cour en a déduit une discrimination fondée notamment sur la langue.
21.	Plus de cinquante ans après cet arrêt, force est de constater que la situation prévalant dans ces six communes demeure inchangée en ce qui concerne la possibilité pour les enfants dont les parents résident en dehors de ces six communes d’accéder aux établissements d’enseignement maternel et primaire de langue française qui y sont établis : la disposition jugée contraire à la CEDH est toujours présente dans l’ordre juridique interne belge et continue à y être appliquée.
22	Il est manifeste que cet arrêt est resté lettre morte quant à son exécution à ce jour, ce qui est proprement injustifiable de la part d’un Etat moteur de la construction européenne comme l’est la Belgique.  La faute en incombe essentiellement au gouvernement belge de 1972, du Premier ministre de l’époque Gaston Eyskens, qui a prétendu devant le Comité des ministres du Conseil de l’Europe que les réformes institutionnelles du 24 décembre 1970 avaient résolu ce problème.  Dans son mémorandum, le gouvernement mentionnait : « (…) C’est dans le cadre de cette adaptation fondamentale des institutions du pays que le parlement a résolu le problème soulevé par l’arrêt du 23 juillet 1968 de la Cour européenne des droits de l’homme. Par la volonté expresse du législateur, les six communes périphériques visées par cet arrêt font partie intégrante de la région linguistique néerlandaise.  Dans ces conditions, eu égard au but d’intérêt général poursuivi, qui est de favoriser l’homogénéité culturelle des régions linguistiques, il est légitime que l’enseignement organisé en français dans ces communes soit réservé aux enfants francophones qui y résident avec leurs parents. La discrimination sur le seul fondement de la résidence, décelée par la Cour européenne, a ainsi disparu avec la modification de la Constitution et de la législation (ndlr : la loi du 23 décembre 1970) ».
23.	Or, il n’en est rien, car aucune mesure n’a été prise pour mettre fin à la violation constatée par la Cour, d’autant que le mémorandum tend à justifier le système découlant de la disposition qui a précisément été considérée comme contraire à l’article 14 de la Convention et à l’article 2 du Protocole additionnel.
24.	A cet égard, il apparait que le fait d’avoir rattaché les six communes périphériques à la région linguistique néerlandaise par la loi du 23 décembre 1970 n’a nullement entraîné la disparition de la discrimination fondée sur la seule résidence, dès lors qu’il est constant encore aujourd’hui que c’est le seul fait pour le chef de famille de ne pas avoir sa résidence dans l’une des six communes périphériques qui empêche un enfant de fréquenter les établissements d’enseignement de langue française qui y sont situés.
25.	Les rapports Columberg et Nabholz-Haidegger relatifs à la situation des Francophones de la périphérie présentés respectivement en 1998 et 2002 devant l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, ont ainsi mis en évidence la non-exécution de cet arrêt par les autorités belges.
26.	L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, le 26 septembre 2002, a rappelé que la condition de résidence pour pouvoir bénéficier de l’enseignement francophone, condition expressément condamnée par l’arrêt de 1968, était discriminatoire.
27.	Elle a ainsi appelé « le Royaume de Belgique à mettre en œuvre pleinement, sans plus tarder, l’arrêt de la Cour européenne des Droits de l’Homme rendu le 23 juillet 1968, selon lequel, entre autres, les enfants de parents qui ne résident pas dans les six municipalités de la périphérie bruxelloise à facilités linguistiques doivent néanmoins être autorisés à aller dans les écoles francophones de ces municipalités ».
28.	Plus de cinquante après, un nouveau dossier est pendant devant la Cour européenne des droits de l’homme pour, espérons-le, confirmer cette jurisprudence et forcer l’Etat belge à modifier la législation.
- - -
29.	En conclusion, l’APFF et l’ADHUM recommandent à l’Etat belge :
-	de prévoir que l’Institut fédéral pour la protection et la promotion des droits humains puisse traiter des plaintes individuelles ;
-	de ratifier la Convention-Cadre pour la protection des minorités nationales et le Protocole n°12 à la Convention Européenne des droits de l’homme ;
-	de désigner un organisme public « ad hoc » chargé de traiter des discriminations fondées sur la langue comme le prévoit l’article 29 §2 de la loi antidiscrimination ;
-	d’associer étroitement la société civile aux différents mécanismes des droits de l’homme, notamment à l’Examen Périodique Universel (EPU) ;
-	de supprimer la condition de résidence inscrite dans la loi afin de permettre aux élèves francophones domiciliés dans une autre commune, de s’inscrire dans une école francophone d’une commune périphérique dite « à facilités ».
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